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Leïdimen

Objet : Présentation générale de l’association

La région autour de Mopti au Mali regroupe de nombreuses communes, villages et fractions nomades ou sédentaires.  Dans cette zone vivent essentiellement des Bambaras, des Bellah, des Bozos, des Dogons, des Peulhs, des Sonrhaïs et des Touaregs, pratiquant essentiellement l’élevage, l’agriculture et la pêche.  Les besoins et axes de développement de la région sont nombreux :

-     l’approvisionnement en eau potable ;

-     l’éducation des enfants ;

-     les moyens sanitaires de base ;

-     l’électrification ;

-     les aides aux secteurs économiques : élevage, agriculture, pêche, commerces …

Nous souhaitons nous réunir ici autour de la solidarité au Mali et en Europe pour contribuer et encourager localement le développement durable de la région dans les limites de nos possibilités, en mettant en commun nos ressources et nos liens avec les populations locales.  Ainsi naît l’association 1901 Leïdimen dont le nom dérive de l’expression peulh « leïdi men » qui signifie « pour nos terres ».

  

Tous nos membres sont bénévoles.  Notre financement provient de la générosité de particuliers via des dons ou legs, de subventions d’origines diverses (état, entreprises, ONGs), ainsi que de cotisations annuelles réglées pour subvenir aux dépenses internes de fonctionnement associatif.  Aussi, nous pouvons assurer que la totalité des dons et subventions que nous recevons sont exclusivement dédiés à la réalisation des projets eux-mêmes.

Sollicitant une autorisation auprès des organismes concernés, nous espérons pouvoir rapidement bénéficier de déductions fiscales à la fois sur les dépenses associatives et les dons reçus.

Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulter notre site web :  http://www.leidimen.com, ainsi qu’à poser toutes les questions nécessaires à nos membres.

Association Leïdimen

Pour nos terres

Objet : Lettre d’Introduction

Je suis heureuse de vous apprendre la déclaration officielle de Leïdimen et sa parution au journal officiel le 08/05/04, et vous invite à nous rejoindre autour de ce projet de solidarité au Mali et en Europe.

En mettant en commun nos ressources et nos liens avec les populations locales, nous espérons pouvoir modestement contribuer et encourager le développement durable de la région de Mopti.

Comme vous le savez, Leïdimen n’est composé que de membres bénévoles unis autour des objectifs déclarés dans ses statuts : 

-     renforcer les liens d’amitié et de solidarité entre ses membres, les populations locales et les organisations qui poursuivent les mêmes objectifs, ou toute personne ou organisation solidaire.

-     aider, réaliser ou organiser des projets visant prioritairement le développement de la région de Mopti.  Tout en respectant l’écosystème, à l’exception de projets ponctuels soulageant des besoins urgents et prioritaires, ces projets doivent :

o    être d’intérêt collectif

o    avoir des réalisations durables dans le temps

o    être autosuffisants en reposant sur la population locale pour la gestion à long terme des projets

-     agir sur le terrain pour informer et sensibiliser la population afin qu’elle accompagne et prolonge les actions  entreprises localement.

Comme vous pourrez le lire dans ses statuts, l’association est dirigée par son conseil élu tous les ans par l’ensemble des membres à chaque Assemblée Générale.  Ce conseil s’appuie fortement sur le soutien et la compétence de tous ses membres pour l’avancement des projets et nous espérons fortement compter sur votre aide.

Avant d’adhérer à l’association, nous vous proposons de lire et d’accepter nos statuts et notre règlement intérieur.

Bien amicalement,

En djidu e jam,

Aïssa Dicko,

Présidente de Leïdimen

Leïdimen
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Statuts

Article 1

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour dénomination: Leïdimen.

Article 2 – objectifs 

Cette association est une association à but non lucratif.

Elle a pour objectifs de :

· renforcer les liens d’amitié et de solidarité entre ses membres, les populations locales et les organisations qui poursuivent les mêmes objectifs, ou toute personne ou organisation solidaire.

· aider, réaliser ou organiser des projets visant prioritairement le développement de la région de Mopti.

Tout en respectant l’écosystème, à l’exception de projets ponctuels soulageant des besoins urgents et prioritaires, ces projets doivent:

· être d’intérêt collectif

· avoir des réalisations durables dans le temps

· être autosuffisants en reposant sur la population locale pour la gestion à long terme des projets

· agir sur le terrain pour informer et sensibiliser la population afin qu’elle accompagne et prolonge les actions  entreprises localement.

Article 3 – siège social

Le siège de l’association est à l’adresse : Mairie de Bondoufle, 43 rue Charles de Gaulle, 91070 Bondoufle.

Il pourra être transféré sur simple décision du conseil d’administration

Article 4 – durée

L’association est constituée pour une durée indéterminée.

Article 5 – membres

L’association se compose de trois types de membres :

· membres actifs : sont membres actifs les personnes proposant leur aide et leur soutien à la réalisation des projets associatifs en mettant en commun leurs compétences et/ou leurs ressources financières, en participant à la vie associative, et en payant une cotisation annuelle fixée dans le règlement intérieur.

· membres d’honneur : sont membres d’honneur les personnes physiques ou morales qui apportent leur soutien moral et leur notoriété  à l’association.  Ils sont agréés par le conseil.

· membres bienfaiteurs : sont membres bienfaiteurs les personnes physiques ou morales agrées par le conseil qui ont rendu des services ou des dons importants à l’association.

Article 6 – adhésion

Leïdimen est une association apolitique  à  but non lucratif.  Peuvent y adhérer toutes personnes sans distinction de race, de religion, de sexe  ou de nationalité, qui en approuvent les statuts  et le règlement intérieur.

Pour faire partie de l’association, il faut en faire la demande auprès du conseil d’administration puis être agréé par celui-ci.

Article 7 – radiation

La qualité de membre se perd par :

· décès ;

· démission formulée auprès du conseil d’administration ;

· la radiation pour motif grave. Celle-ci sera prononcée par le conseil d'administration après avoir entendu les explications de l'intéressé.

Article 8 – ressources

Les ressources de l’association comprennent :

· les cotisations ;

· les dons et legs ;

· les subventions ;

· toutes autres ressources autorisées par la loi.

Article 9 – conseil d’administration

L'association est dirigée par le conseil d’administration qui gère et organise les projets associatifs.  Le conseil prendra également soin d’informer régulièrement les membres de l’assemblée de ses activités.

Les membres du conseil sont élus pour une année par l'assemblée générale.  Les membres élus sont rééligibles.  Les élections peuvent se dérouler par bulletin secret sur proposition d’un membre de l’assemblée générale.

Le conseil élit en son sein :

· Le Président.  Il représente l’association dans tous les actes de la vie civile.  Il a, notamment, qualité pour ester en justice au nom de l’association.

· Le Trésorier.  Il est chargé de tenir ou faire tenir sous son contrôle la comptabilité de l’association. Il est le seul habilité à encaisser l’argent de l’association.  Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations qu'il effectue et en rend compte à l’assemblée générale annuelle qui en approuve sa gestion.

· Le Secrétaire.  Il assiste le conseil dans la gestion interne de l’association.

En cas de vacances, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres jusqu'à la prochaine assemblée générale.

Article 10 – réunion du conseil d’administration

Le conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an sur proposition du président.

Toutes les décisions et élections du conseil d’administration sont prises à la majorité simple, la voix du président étant prépondérante en cas d’égalité des voix.

Des personnes extérieures au conseil peuvent être invitées aux réunions pour faire part de leurs compétences sur proposition d’un des membres du conseil.  N’ayant pas été élus au conseil par l’assemblée, ces membres n’ont pas droit de vote dans les décisions ou élections du conseil.

Les réunions feront l’objet d’un compte-rendu.

Article 11 – rémunération

Tous les membres et toutes les fonctions du conseil d’administration sont bénévoles.

Article 12 – assemblée générale ordinaire

L’assemblée générale comprend tous les membres actifs et se réunit au moins une fois par an sur convocation du président en assemblée générale ordinaire.

Toutes les décisions et élections de l’assemblée générale sont prises à la majorité simple, la voix du président étant prépondérante en cas d’égalité des voix.

Le président, assisté des membres du conseil, préside l'assemblée et expose le rapport moral de l'association. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de l'assemblée.

L'assemblée élit chaque année les membres du conseil d’administration.

Les réunions feront l’objet d’un compte-rendu.

Article 13 – assemblée générale extraordinaire

L’assemblée générale extraordinaire est réunie pour modifier les statuts, décider la dissolution ou la fusion de l’association, ou discuter de questions urgentes en assemblée générale.

Elle est convoquée par le président sur proposition d’au moins un tiers des membres actifs, ou du conseil d’administration.

Les décisions de l’assemblée générale extraordinaire sont prises à la majorité des deux tiers.

Le président, assisté des membres du conseil, préside l’assemblée et les débats.

Les réunions feront l’objet d’un compte-rendu.

Article 14 – règlement intérieur

Le conseil d'administration peut décider de l'établissement d'un règlement intérieur.  Le règlement intérieur complète les statuts et en définit les modalités d’application.

Il s'impose à tous les membres de l'association.

Article 15 – dissolution

La dissolution est prononcée par l'assemblée générale extraordinaire qui nomme un liquidateur. L'actif sera dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 à une association poursuivant un but identique.


[image: image3]

Règlement intérieur

Le présent règlement intérieur a pour objet de compléter les statuts de l’association Leïdimen et d’en définir les modalités d’application.

Financement

Article 1 – dons de particulier

Les particuliers aidant financièrement l’association au moyen de dons le feront selon leurs moyens et leurs désirs, en complète et totale liberté.

Pour des raisons juridiques, une fois encaissé, un don versé à l’association est définitivement acquis et il ne saurait être exigé un remboursement.

Article 2 – montant des cotisations

Pour les l’année civile 2005, le montant de la cotisation annuelle est fixé à 10 euros pour assurer les différents frais de fonctionnement associatif, notamment ceux liés à la déclaration officielle de l’association. 

Les membres qui cotisent déjà auprès d’une section locale sont exemptés de toute autre cotisation annuelle.  En particulier, un membre de plusieurs sections locales ne cotise qu’auprès d’une unique section locale de son choix et est exempté de toute autre cotisation annuelle.

Article 3 – compte bancaire

Un compte bancaire est ouvert au nom de « Leïdimen ».  Il peut être alimenté par chèques, virements, mandats ou espèces par l'intermédiaire du Trésorier.

Toute la comptabilité de Leïdimen doit figurer dans un registre comptable, tenu par le Trésorier.  Sur simple demande, tous les membres ont droit de regard sur toute la comptabilité et peuvent écrire un rapport pour le soumettre à l’assemblée.

Membres

Article 4 – adhésion de nouveaux membres

Les personnes désirant adhérer à l’association devront le faire savoir au conseil d’administration qui statuera sur cette demande.  

Les statuts et le règlement intérieur à jour sont remis à chaque nouvel adhérent.

Article 5 – radiation

Conformément à l’article 7 des statuts, un membre peut être exclu pour les motifs suivants :

· comportement non conforme avec l’éthique de l’association

· propos désobligeants envers d’autres membres de l’association

· non respect des statuts et du règlement intérieur

L’exclusion doit être prononcée par le conseil d’administration après avoir entendu les explications du membre contre lequel cette procédure est engagée.  Le conseil d’administration statuera selon les modalités de vote de l’article 10  et 7 des statuts.

Article 6 – démission, décès

Conformément à l’article 7 des statuts, le membre démissionnaire devra faire connaître sa démission auprès du conseil d’administration.

En cas de décès, la qualité de membre s’éteint avec la personne.

Organisation interne

Article 7 – section locale

Lorsqu’une activité regroupe plusieurs membres, le conseil d’administration peut décider de la création d’une section locale.  La création et le mode de fonctionnement des sections doivent être ratifiés par le conseil.

Article 8 – le Président, le Trésorier, et le Secrétaire

Pour des raisons juridiques, un mineur ne peut accéder aux fonctions de Président, de Secrétaire ou de Trésorier.

Le Président et le Trésorier tiendront respectivement le registre spécial et le cahier de comptabilité.

Article 9 – conseil d’administration

Le conseil d’administration est composé de 2 à 11 membres élus par l’assemblée générale ordinaire.

Dès 16 ans, un membre peut être élu au conseil d’administration et y avoir droit de vote.  Néanmoins, pour des raisons juridiques, un mineur ne peut accéder aux fonctions de Président, de Trésorier, ou de Secrétaire.

Les mandats des membres du conseil prennent fin à chaque assemblée générale ordinaire.

Conformément à l’article 10 des statuts, le conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an sur convocation du président.  Les membres du conseil sont prévenus des réunions dans un délai raisonnable, cette convocation pouvant utiliser tous les moyens de communication disponibles : bulletin d’information, Internet, téléphone etc.  Si tous les membres du conseil donnent leur autorisation, ces réunions peuvent se tenir en utilisant les nouvelles technologies de communication.

Les votes par mandat de procuration sont autorisés mais le nombre de mandats de procuration est limité à deux par membre.

Les réunions du conseil doivent se dérouler dans un esprit de fraternité, de compréhension et de respect mutuel.

Article 10 – assemblée générale ordinaire et extraordinaire

Conformément à l’article 12 et 13 des statuts, l’assemblée générale se réunit une fois par an en assemblée générale ordinaire et peut de plus se réunir en assemblée générale extraordinaire sur convocation du président.  Les membres de l’assemblée sont prévenus des réunions dans un délai raisonnable, cette convocation pouvant utiliser tous les moyens de communication disponibles : bulletin d’information, Internet, téléphone, etc.

Tous les membres actifs présents, mêmes mineurs, ont droit de vote.

Par défaut, les votes s’effectuent à main levée.  Sur proposition d’un membre de l’assemblée, les votes s’effectuent à bulletin secret.  Les votes par correspondance sont interdits.  Les votes par mandat de procuration sont autorisés mais le nombre de mandats de procuration est limité à deux par membre.

Les réunions du conseil doivent se dérouler dans un esprit de fraternité, de compréhension et de respect mutuel.

Règlement intérieur

Article 11 – modification du règlement intérieur

Le règlement intérieur est établit par le conseil d’administration conformément à l’article 14 des statuts.

Si modifié, le nouveau règlement intérieur sera adressé à tous les membres de l’association, en utilisant tous les moyens de communication disponibles.
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FORMULAIRE D'ADHESION 

A  L’ASSOCIATION LEIDIMEN

Vous désirez vous joindre à l'action de Leïdimen, nous vous remercions et vous félicitons de cette initiative.

Pour devenir membre de l'association, veuillez remplir simplement le formulaire suivant (seuls les champs marqués d'une étoile (*) sont obligatoires) :

Je, soussigné, demande mon adhésion à l’association Leïdimen en tant que*: 

 membre actif de l’association

 membre bienfaiteur de l'association

Civilité*: 
 Mademoiselle

 Madame
 

Monsieur 

Nom* : ……………………

Prénom* : ……………………

Date de naissance :  … / … / ……

Adresse* : …………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………..

Adresse e-mail : ……………………

Téléphone Domicile : ……………………

Téléphone Portable : ……………………

Fax : ……………………

Profession : ……………………

Particularités pouvant aider l'association (transport de matériel, compétences, contacts…) ou autres informations que vous désirez communiquer : …………………………………

……………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………..

 Cochez cette case si vous ne souhaitez pas recevoir de nouvelles associatives sous forme de newsletter par email ou boite postale.

Le montant de la cotisation annuelle 2007 est fixé à 10 euros.

Merci d’adresser un chèque de 10 euros à l’ordre de «Leïdimen», à envoyer par courrier accompagné de ce formulaire rempli et signé à l'adresse suivante :

Moussa DICKO

Trésorier de l'association Leïdimen

14, rue des pommiers

91070 BONDOUFLE

Un reçu vous sera délivré à la réception du chèque.

Le  … / … / ……  à ………………….


Signature :

FORMULAIRE DE DON 

A L'ASSOCIATION LEIDIMEN

Je, soussigné, désire faire un don à l’association Leïdimen en tant que : 

 personne physique (à titre personnel)

 personne morale (entreprise)

Je désire faire un don de : ……………

Mode de paiement :   

 Chèque à l'ordre de «Leïdimen»
 Espèces

Coordonnées :

Civilité : 
 Mademoiselle

 Madame


Monsieur 

Nom  : ……………………

Prénom : ……………………

Organisation : ……………………

Adresse : …………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………..

Adresse e-mail : ……………………

Téléphone Domicile : ……………………

Téléphone Portable : ……………………

Fax : ……………………

Le paiement est à adresser au trésorier de l'association Leïdimen à l'adresse suivante :

Moussa DICKO

Trésorier de l'association Leïdimen

14, rue des pommiers

91070 BONDOUFLE

Vous recevrez un reçu à la réception du paiement.

Pour tout renseignement vous pouvez contacter Moussa DICKO par email à l’adresse chade_2001@yahoo.fr, par téléphone au 06 73 37 38 36, ou par courrier à l’adresse ci-dessus.

Merci pour votre contribution à nos efforts pour aider nos villages!

Le  … / … / ……  à ………………….


Signature :
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